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S QUOI?
	› Les comportements imprudents ou inadéquats regroupent une vingtaine de 

comportements qui peuvent mener à des accidents. Parmi les comportements 
les plus souvent rapportés par les policiers lors d’accidents corporels, on retrouve :

•	 ne pas céder le passage (14 %);
•	 suivre de trop près (10 %);
•	 passer sur un feu rouge (5 %);
•	 ne pas faire un arrêt obligatoire (4 %);
•	 changer de voie de manière imprudente (3 %);
•	 empiéter du mauvais côté de la voie (2 %);
•	 être impatient ou agressif (2 %).

	› Chaque année, en moyenne, de 2017 à 2021, en raison de comportements 
imprudents ou inadéquats :

•	 170 décès sont survenus (49 % des décès causés par les accidents  
de la route);

•	 675 personnes ont été blessées gravement (51 % des personnes ayant 
subi de graves blessures dans les accidents de la route);

•	 15 900 personnes ont été blessées légèrement (52 % des personnes 
ayant subi des blessures légères dans les accidents de la route).

	› Pour 58 % des accidents impliquant des comportements imprudents  
ou inadéquats, la distraction a également été mentionnée par le policier. 

QUI?
	› La proportion d’accidents corporels liés aux comportements imprudents/

inadéquats est plus élevée parmi les accidents impliquant :

•	 les conducteurs âgés de 55 à 74 ans (58 %) ou de 75 ans ou plus (60 %);
•	 les conducteurs de taxi (64 %).

	› La proportion d’accidents corporels liés aux comportements imprudents/
inadéquats est plus élevée parmi les accidents impliquant ces types d’usagers :

•	 les piétons (56 %);
•	 les cyclistes (68 %).

QUAND?
	› La proportion d’accidents corporels liés aux comportements imprudents/

inadéquats est plus élevée parmi les accidents qui ont lieu :

•	 le jour, entre 12 h et 18 h (54 %);
•	 au cours des mois de mai à octobre (51 % ou plus);
•	 le mercredi (51 %), le jeudi (52 %)  

et le vendredi (52 %).

COMPORTEMENTS  
IMPRUDENTS/INADÉQUATS 

De 2017 à 2021, 50 % des accidents avec dommages corporels étaient 
liés à des comportements imprudents/inadéquats.

FICHES SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE — ÉDITION 2022



Stratégie de prévention en sécurité routière 2021-2025
Au cours de l’année 2023, des actions de recherche et de sensibilisation se poursuivront  
afin de mieux circonscrire cette nouvelle thématique et de proposer des solutions qui sont  
le mieux adaptées à celle-ci.
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Solutions/actions à privilégier
La plupart des comportements imprudents ou inadéquats sont des erreurs de conduite qui 
viennent de mauvaises habitudes développées dès les premières années derrière le volant. 
Certaines études montrent même que ces mauvaises habitudes peuvent se développer dès 
l’enfance, par l’observation des comportements habituels des proches.

En tant que conducteurs, nous avons tous à nous soucier de la sécurité et de l’exemplarité  
de notre conduite, de façon à pouvoir être des modèles pour les autres.

OÙ?
	› La proportion d’accidents corporels liés aux comportements imprudents/

inadéquats est plus élevée parmi les accidents qui surviennent :

•	 en milieu urbain (58 %) ou scolaire (58 %);
•	 aux intersections (65 %).
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Quelques informations supplémentaires
CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

	› Plusieurs comportements imprudents et inadéquats représentent des infractions  
au Code de la sécurité routière.

	› La plupart des infractions liées à ces comportements entraînent des amendes  
et l’inscription de points d’inaptitude.




